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ORGANISATION ET SECRETARIAT DU RALLYE

Route de Murattedu, Porto Vecchio 

Tel : 00 33 (0) 4 95 70 67 33 - Fax: 00 33 (0) 4 95 72 10 80

ACCUEIL GENERAL

Port de Plaisance - Solenzara

PERMANENCE DU RALLYE / DIRECTION DE COURSE

Mairie de Prunelli di Fiumorbu - Abbazia

SALLE DE PRESSE

Mairie de Prunelli di Fiumorbu - Abbazia

TABLEAU OFFICIEL D’AFFICHAGE

Mairie de Prunelli di Fiumorbu - Abbazia

TABLEAUX D’INFORMATIONS

Parcs Fermés: Solenzara - Ghisonaccia

Parcs Regroupements: U Travu - Abbazia

CONTROLES ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES

Port de Plaisance - Solenzara

REMISE DES PRIX

Podium - Solenzara 

SS O M M A I R EO M M A I R E

AA d r e s s e s  U t i l e sd r e s s e s  U t i l e s
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MERCREDI 11 FEVRIER Parution du Règlement

Ouverture des Engagements

MARDI 14 AVRIL 24h00 Clôture des Engagements

MERCREDI 22 AVRIL 17h00 Attribution des numéros de course

Publication de la Liste des Engagés

VENDREDI 24 AVRIL De 18h30 Vérifications Administratives 

A 22h30 et techniques 

port de plaisance Solenzara

SAMEDI 25 AVRIL De 08h00 Vérifications Administratives 

A 10h00 et techniques 

port de plaisance Solenzara

12h00 1ère réunion du collège des 

Commissaires Sportifs

12h30 Publication de la liste des autorisés 

à prendre le départ

13h40 Départ du rallye (1ère Etape) 

U Travu

18h35 Arrivée 1ère Etape

Ghisonaccia

Affichage du Classement de la 1ère Etape: 

30’ après l’entrée en parc fermé du dernier concurrent

Abbazia - Ghisonaccia

DIMANCHE 26 AVRIL 09h30 Départ 2ème Etape 

Ghisonaccia

14h21 Arrivée 2ème Etape - Fin du Rallye 

Abbazia

15h10            Arrivée Podium

Solenzara

15h15 Vérifications finales

Garage Corsini

U Travu

tel : 04 95 57 86 23

Publication des résultats  

30’ maximum après l’arrivée en parc 

du dernier concurrent.

Abbazia - Solenzara

16h30 Remise des Prix

Solenzara

PP r o g r a m m e  /  h o r a i r e sr o g r a m m e  /  h o r a i r e s
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ARTICLE 1 : ORGANISATION

Définition

L’association Sportive Automobile “Terre de Corse” en collaboration avec la Squatra di e Pieve et le concours de l’A.S.A de la corse

et du Tour de Corse, l’A.S.A Restonica, l’A.S.A Corsica, l’A.S.A Bastiaise, Sous le patronage de la Collectivité Territoriale de Corse, du

Conseil Général de Haute Corse organisent le :

8 è m e  R a l l ye  N a t i o n a l8 è m e  R a l l ye  N a t i o n a l

“C O T E  D E S  N A C R E S  C O S TA  S E R E N A”“C O T E  D E S  N A C R E S  C O S TA  S E R E N A”

Le présent règlement a été approuvé par Le Comité Régional du Sport Automobile “Corse” Enregistré le

..............2008, visa N° ..........., et La Fédération Française du Sport Automobile Permis d’organisation N° .......... en date du

.............2008

C O M I T É  D ’ O R G A N I S A T I O N

Président : Christian PAOLI

Vice-Président :                               José ANDREANI

Trésorier : Mathieu PAOLI

Adjoint : Jean Pierre PIERI

Secrétaire Général : Gilbert ANDREANI

Adjoint :                                          Patrick LECAILLON

Membres : Jacques BONAFEDI

Jean Marc CASAMATA

Jean François GIOVANNANGELI

Philippe GIOVANNI

Franck LEMEUR

Joël OTTOMANI

Jean-Georges GIOVANNI

Olivier GIORGI

Pierre PIERGIGLI

Jean Marie SANTONI

Olivier TRAVERSARI

Serge ZELE

Secrétariat du Rallye : A.S.A. Terre de Corse

Route de Murattello

BP. 15

20538 Porto Vecchio Cedex

Tel :  00 33 (0)4 95 70 67 33 E Mail : terredecorse@wanadoo.fr

Fax:  00 33 (0)4 95 72 10 80 Site internet : www.terredecorse.fr
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1.1 - Officiels de l’Epreuve :

COMMISSAIRES SPORTIFS Président : Jean Louis GACHINARD

Membres : Daniel BALDASSARI

Pierre BOI

DIRECTION DE COURSE Directeur de Course : Antoine CASANOVA

Directeurs de Course Adjoint : Michel BRENNEUR

David BERETTI

Stagiaire : Christian CANADA

Secrétaire du Meeting : Jean Pierre PIERI

Directeurs de Course délégués Jeanne BOI

aux épreuves de classements : Maurice TALLON        

Commissaire Technique responsable Michel RAMU

Commissaires Techniques :                       Jean CAMPANA

Jean Gérard MUZI

Philippe FABIANI

Valérie BERETTI

Christophe OLIVIERI

Patrick NICOLOPOULOS   

Chargées des relations Gisele EMERY

avec les concurrents : Christine RICCI

Organisateur technique: Pierre PIERGIGLI

Chargé des relations avec la Presse : Pierre SIMEON DE B.

1.2 - Eligibilité

Le Rallye National Côte des Nacres Costa Serena compte pour :

- la Coupe de France des Rallyes 2009

- Le Championnat Corse des Rallyes Pilotes et Copilotes

1.3 - Verifications

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation 

pour les vérifications qui auront lieu :

Vendredi 24 Avril 2009 de 18h30 à 22h30

Samedi 25 Avril 2009 de 08h00 à 12h00

Port de Plaisance Solenzara

Les vérifications finales seront effectuées : Garage Corsini - U Travu

Tel : 04 95 57 86 23

Prix de la Main d’Oeuvre : 40 Euros TTC / heure

ARTICLE 2 : ASSURANCES - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 3 : CONCCURENTS ET PILOTES

3.1 - Demande d’engagement - Inscriptions

Toute personne désirant participer au Rallye National Côte des Nacres Costa Serena doit adresser la demande d’engagement

( jointe au règlement) dûment complétée avant le Mardi 14 Avril 2009 à minuit, au secrétariat du Rallye (Cachet de la poste

faisant foi).

Le nombre des engagés est fixé à 100 voitures maximum.

3.1.1 -Concurrents Admis - Conforme au reglement stanard FFSA



4

3.1.1.2 - Les droits d’engagement sont fixés :

a)  Avec la publicité facultative des organisateurs : 480 Euros

b)  Sans la publicité facultative des organisateurs : 960 Euros

3.1.1.3 - La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement. Aucune

demande incomplète ne sera traitée.

3.2 - Equipages - Conforme au reglement standard FFSA

3.3 - Ordre de départ - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 4 :  VOITURES  ET EQUIPEMENTS

4.1 - Voitures admises - conforme au reglement standard FFSA

4.2 - Pneumatiques : Réglementation de l’utilisation des pneumatiques - Conforme au reglement standard FFSA

4.3 - Assistance - Conforme au reglement standard FFSA

4.4 - Limitation de changement de pièces - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 5 : PUBLICITE

Les publicités proposées par les organisateurs sont les suivantes :

Panneaux de compétition et Plaques de rallye : E LECLERC Ghisonaccia Aleria

Conseil Général de Haute Corse

Bandeaux de pare-brise (publicité facultative) : Conseil Général de Haute Corse

Collectivité Territoriale de la Corse

ARTICLE 6 : SITES ET INFRASTRUCTURES

6.1 - Description

Le Rallye National Côte des Nacres Costa Serena représente un parcours de 292,10 km. Il est divisé en  2 étapes et 4 sections.

Il comporte 10 épreuves spéciales d’une longueur totale de 127,28 Km. 

L’heure officielle est celle de l’horloge parlante française : tél.36.99.

6.2 - Reconnaissances - Conforme au reglement standard FFSA.

Le nombre de passage en reconnaissance est limité à quatre  (4) maximum

Les jours de reconnaissances autorisé sont: 

le samedi 18 avril 2009 et le dimanche 19 avril 2009 de 09h00 à 19h00 

“les concurrents résident hors de corse seront autorisés a effectuer les reconnaissances: 

du jeudi 23 avril 2009 au vendredi 24 avril 2009 de 9h00 à 19h00”

Des contrôles seront effectués par des officiels.

6.3 - Carnet de contrôle - Conforme au reglement standard FFSA

6.4 - Circulation - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 7 : DEROULEMENT DE L’EPREUVE

7.1 - Départ - Conforme au reglement standard FFSA

7.2 - Dispositions Générales relatives aux contrôles

Les signes distinctifs des commissaires sont :

- Commissaire de route : Chasuble jaune

- Chef de poste : Chasuble Blanc
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7.3 - Contrôle de passage (C.P) Contrôle horaire (C.H) - Mise Hors Course. - Conforme au reglement standard FFSA

7.4 - Contrôles de Regroupement - Conforme au reglement standard FFSA

7.5 - Epreuves Spéciales (E.S) - Conforme au reglement standard FFSA

7.6 - Parc Fermé - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 8 : PENALITES - RECLAMATIONS - APPELS - Conforme au reglement standard FFSA

ARTICLE 9 : CLASSEMENT

Affichage: Dimanche 26 avril 2009 : 30’ maximum après l’arrivée en parc du dernier concurrent.

ARTICLE 10 : PRIX - COUPES

1- Classement GENERAL - au 1er 700 €

- au 2ème  450 €

- au 3ème 250 €

2- Classement par classes (18) - au 1er 450 €

- au 2ème 250 €  (si + de 6 partants)

3- Classement féminin Général - au 1er 450 €

Soit un Total de prix distribuables de 14 450 €Soit un Total de prix distribuables de 14 450 €

Tous les prix sont cumulables

De nombreuses coupes ou trophées récompenseront les équipages

Remise des Prix : La remise des prix du Rallye National de la Cote des Nacres Costa Serana se déroulera :

Dimanche 26 Avril 2009 

à 16h30

Podium Solenzara
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